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Ce circuit, riche d’une grande diversité de paysages, nous conduit jusqu’au lac de Rochereau, 
situé à l’extrémité ouest de la commune.

RFN85TALL04 -  Le nom Randofiche® est une marque déposée, nul ne peut l’utiliser sans l’autorisation de la Fédération française de la randonnée pédestre.
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Le Lac de Rochereau
Tallud- Sainte- Gemme

Dénivelée positive :  
241 m

53 m

117 m

BALISAGE
Jaune, avec n°4 rouge

• Office de Tourisme du Pays de Pouzauges : 30 place 
de l’Église, 85700 Pouzauges, 02 51 91 82 46, 
www.tourisme- paysdepouzauges.fr.

Comité
• FFRandonnée Vendée : 02 51 44 27 38, 
vendee@ffrandonnee.fr, https : //vendee.ffrandonnee.fr.
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SITUATION
A 12 km au sud de Pouzauges par 
la D43 et la D114

PARKING
Place de l’Eglise N 46.68736 °, 
W 0.88526 °

À DÉCOUVRIR  EN CHEMIN

• Point de vue de la Haute Tonnelle
• Lac de Rochereau

À DÉCOUVRIR  EN RÉGION

• Château de Saint- Mesmin
• Manoir des Sciences de Réaumur
• Pouzauges, Petite Cité de Caractère
• Clocher de St- Michel- Mont- Mercure (Sèvremont)

Code de balisage PR®

FFRandonnée
Bonne direction

Changement 
de direction
Mauvaise direction ©
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Sentier au bord du lac de Rochereau
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1  Dans le bourg, prendre la direction du nord. Laisser la 
rue de la Saboterie à droite et prendre la route de Roche-
reau. 100 m après le cimetière, descendre par le chemin à 
droite. Suivre ensuite la route à gauche jusqu’au village de 
la Coutancière.

2  À la sortie du village, laisser à gauche le sentier 
« L’Etang des Landes » et prendre le chemin à droite sur 
600 m. Avant la rivière, emprunter le chemin à gauche, puis 
la route à droite. Après la Renaudière, continuer sur 900 m.

3  Au croisement, prendre à droite en direction de l’ancienne mine de La Bruyère. Après 500 m, traverser 
la D23 et continuer tout droit sur 500 m jusqu’à la Haute Tonnelle.

4  Laisser à gauche le GR® de Pays de Mélusine. À la Tonnelle, obliquer à droite. Bifurquer à droite au 
carrefour suivant. Emprunter le 2nd chemin à gauche qui revient à gauche par le hameau du Pin. Poursuivre 
sur 300 m.

5  Prendre le chemin à droite qui descend vers la retenue de Rochereau.
 > Profiter du point de vue sur le barrage.

6  Laisser la passerelle flottante et suivre, à gauche, la berge jusqu’à l’ancienne base de loisir. Remonter 
à gauche jusqu’au hameau de l’Ansonnière. Faire un crochet à droite, puis aussitôt à gauche et continuer 
sur 800 m.
 > Jonction avec le GR® de Pays de Mélusine

7  À la Croisée de la Chaponnière, continuer tout droit en longeant le bois du Plessis Bouchard.
 > Quitter le GR® de Pays de Mélusine

8  Descendre à gauche le chemin du Caribot. Traverser la D23. Poursuivre jusqu’au hameau de la Riotière. 
100 m après, tourner à gauche vers le Pré Billet. Suivre la route sur 200 m. La quitter en suivant le chemin 
à droite jusqu’au village du Paliron.

9  Quitter immédiatement le village par le chemin à gauche. Après le bois, poursuivre en biais à gauche, 
par le large chemin de terre. Au lieu- dit La Cour (étang de Landes), tourner à droite. Cheminer sur 400 m.

10  À la Croisée des Grandes Crues, tourner à gauche. Avant le bout du chemin, rentrer à gauche dans le 
sous- bois. Longer le pré. À la route, après le local en bois, prendre à gauche vers le bourg.

Le Lac de RochereauPR®
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E N V I R O N N E M E N T

Le Lac de RocheReau

D’une superficie de 127  ha, pour 
une capacité de 5  millions de m3, le 
lac de Rochereau est alimenté par 
trois rivières, dont le Grand Lay et la 
Maine. Inauguré en 1982, il borde cinq 
communes, Chavagnes- les- Redoux, 
Monsireigne, Tallud- Sainte- Gemme, 
Sigournais et Bazoges- en- Pareds. Il 
constitue à la fois une réserve d’eau 
potable (en alimentant un barrage 
électrique) et un lieu de détente (pêche, 
randonnée, etc.). Les agriculteurs l’uti-
lisent par ailleurs pour irriguer leurs 
cultures. Une passerelle flottante per-
met de franchir le bras de la Maine à 
même l’eau, offrant ainsi aux prome-

neurs la possibilité de faire le tour du 
lac. Quelques châteaux et anciens logis 
surplombent la retenue. À la fin du cir-
cuit, le coteau de Besson, patrimoine 
communal, domine le lac. Différentes 
essences d’arbres agrémentent le site et 
proposent un espace propice au calme 
et au repos.

Berge du lac de Rochereau
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Vue depuis la Haute Tonnelle
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